
 

 

 
 
OBJECTIFS 
 

Le Programme jeu excessif a comme objectif d’offrir à la personne, qui a un problème de jeu, la 
possibilité de reconstruire son équilibre psychologique, relationnel, social et physique, par des activités 
thérapeutiques individuelles ou de groupe. 
 

Il offre aussi à l’entourage de la personne, qui a un problème de jeu, la possibilité de comprendre la 
problématique, d’améliorer sa relation avec la personne qui vit cette difficulté et de reprendre du 
pouvoir sur son bien-être personnel, familial et social. 
 
CLIENTÈLE VISÉE 
 

Ce programme s’adresse à toute personne ayant un problème de jeu de hasard et d’argent ainsi 
qu’aux membres de l’entourage. 
 

En plus des services de réadaptation externe, le CRUV offre, par le biais d’ententes de services, des 
services de réadaptation interne court terme de 10 ou de 28 jours aux personnes : 
 

- qui ont une incapacité à cesser de jouer sans être dans un milieu protégé ; 
- qui présentent des risques d’aggravation des problèmes psychosociaux ; 
- qui ont un réseau social limité ou peu supportant ; 
- ainsi que des antécédents de traitements en service externe inefficaces. 

 
CRITÈRES D’INSCRIPTION 
 

L’accès aux services s’effectue de la façon suivante : 
 

- prendre un rendez-vous en contactant l’accueil du programme, sur référence ou non d’un 
professionnel de la santé ; 

- se soumettre à une évaluation spécialisée qui mesure la gravité de la problématique et son 
impact sur les plans psychologique, familial, interpersonnel, occupationnel, judiciaire et 
physique. 

 
SERVICES OFFERTS 
 

• Accueil, évaluation et orientation ; 
• Psychothérapie individuelle, de groupe ou de couple ; 
• Suivi psychosocial ; 
• Service d’intégration et de réinsertion sociale ; 
• Aide et soutien à l’entourage ;  
• Consultation budgétaire. 
 


